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enriclussent cet utile volume el facilitent la lecture du texte, fori clair en lui-
möme ainsi que dans lous ses developpements.

Relation prussienne de la guerre franco-allemande 1810-11.
La 12e livraison de l'ouvrage du grand etal-major allemand, sur la guerre

franco-allemande, a paru le 18 avril ä Berlin. Elle se divise en trois parties : la

premiere concerne le siege de Melz depuis la bataille de Noisseville jusqu'ä la

capitulation; la seconde est relative aux Operations du 14e corps, commandö par
le general de Werder, en Bourgogne et eu Franche-Comte; la troisieme esl con-
sacröe aux combals livrös par le 1" el le 2" corps d'armöe au nord el au sud de
Paris apres la capitulation de Metz.

QUESTION DES MUSIQUES MILITAIRES.
On sait que quelques gouvemements cantonaux ont appuyö la demande faite

au Conseil fedöral de mainlenir, contrairement ä la circulaire federale du 20
janvier, les corps de musiques mililaires. sauf ä en regier le nombre, et ä formuler
des propositions ä l'Assemblöe födörale pour ce maintien. Les principaux documents

de ce debat sont un mömoire du gouvernement neuchätelois Iransmetlant,
avec reeommandation, une pötition des corps de musique du Locle et de la Chaux-
de-Fonds mömoire appuyö par les gouvemements genevois et vaudois, et uri«
röponse du Conseil federal faisant savoir qu'il ne pouvait donner suite k celle
demande. Voici un exlrait de ces deux pieces:

« Au Conseil fedöral, ä Berne.
Tit., nous avons l'honneur de vous transmettre, avec la presente, une pötition

des musiques militaires du Locle et des Armes-Röunies de la Chaux-de-Fonds,
vous demandant respectueusement qu'il ne soit pas donnö suite ä la decision que
vous avez prise, porlant suppression des musiques militaires en Suisse, decisior
qui a öle communiquee aux Departements mililaires canlonaux par une circulaire
du Döpartement militaire federal en daie du 20 janvier dernier. Cette circulaire
prescrit, en outre, « l'incorporalion comme tambours ou Irompeltes, dans un corps
de l'ölite ou de la landwehr, suivant leur äge et selon les prescriptions de la loi.
des citoyens suisses de chaque canton astreints au service par leur äge et ayant
fait partie jusqu'ici d'un corps de musique particulier. »

La circulaire que nous venons de rappeler ajoute que « celte incorporation doil
avoir lieu alors möme que les musiques de corps que cela concerne verraienl par
lä leur eflectif compter momentanement des surnumöraires. »

Les informations qui nous ont öle obligeammenl fournies par le Departemen
militaire fedöral nous ont permis de nous rendre comple tout ä la fois des sol utiom
diverses el opposöes qui pouvaient raisonnablement ölre donnees ä cette queslion
du maintien ou de la suppression des musiques militaires; nous comprenons plei-
nemenl, en consöquence, les motifs qui onl dirige votre decision, mais aussi e
d'un aulre cötö, c'est parce que les Solutions pouvaienl ötre differentes sans cesse
d'ötre raisonnables, uliles et conformes ä la loi que nous croyons pouvoir appelei
encore une fois votre atlenlion sur cet objet et vous recommander d'une maniön
toule spöciale aussi bien les petitions que nous avons l'honneur de vous transmettri
que les autres demarches qui pourraienl ötre faites dans le meme sens aupres d(

vous.
Nous avons dit que la conservalion des musiques militaires elait ä la fois rai-

sonnable, utile el conforme ä la loi.
Nous vous demandons la permission de vous souinettre, a l'appui de cette these

quelques considerations qui ne vous out pas echappe, nous en sommes convaincus
mais que nous croyons neanmoins pouvoir reproduire.

Examinons d'abord la raison d'etre et l'utilitö des musiques au point de vut
militaire.
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On ne saurait disconvenir que I'hisloire de nolre developpemeni militaire ne

soil, depuis 1848 en parliculier, celle d'un progres equivalant ä une transformation

complöle.
L'un des trails particuliers et dislinctifs de cetle transformation ou plutöt de ce

progrös enorme röalisö consöculivement depuis plus d'un quarl de siecle, röside
dans le serieux, dans la rapidite qui prösident aujourd'hui ä l'accomplissement de

tous nos devoirs militaires el qui ont remplace des babitudes el une maniöre de

voir d'apr.es lesquelles le service mililaire ötail antörieurement considere et aecom-
pli, dans une grande mesure, comme une parlie de plaisir.

Aujourd'hui la notion du devoir est dominante et nul ne peut s'en plaindre, ä

la condition, loulefois. que ce senlimenl du devoir ne devienne pas simplement
celui d'une charge. Nous croyons donc que ce qui peul donner de l'aitrail au Service

möme, lorsqu'il s'agit des exercices d'instruction en temps de paix, ne doit
pas ötre neglige, el les musiques militaires nous semblent ötre un puissant moyen
d'alteindre ce but.

Nous repondrons ici une fois pour toules ä l'ohjeelion tiröe de ce que les
fanfares de balaillons röpondraient ä ce que nous dösirons. Nous ne le pensons pas.
D'un cötö, les musieiens appartenant ä ces fanfares fönt leur service avec la Iroupe,
donl ils parlageni toutes les fatigues, et l'on ne pourrait, sans les surmener, les
aslreindre encore ä un service, pour l'agröment de tous, aprös la rentree au quartier

ou au camp. El puis, disons-le, le nombre et eu gönöral le döveloppement
arlislique des fanfares de balaillons sonl insuffisants pour le bul qu'il faut atteindre
selon nous.

Si les considerations que nous venons de faire valoir sonl vraies pour mainlenir
le moral et l'entrain de la Iroupe en temps ile paix, elles sont vraies au cenluple
pour le service de campagne el les lemps de guerre, puisqu'alors le soldat suisse
est sous l'impression de pröoccupalions palrioliques et de famille, de privations,
de fatigues el do difficullös beaucoup plus grandes qu'en temps de paix.

Sans pousser plus loin ces considerations, nous croyons qu'elles juslifient plei-
nement, au poinl de vue mililaire, notre aflirmation que les musiques militaires
onl une raison d'elre cl une utilite incontestables.

Nous nous permettrons cependant de faire remarquer encore que ces raisons
d'ordre mililaire sont adoptees d'une maniöre si generale, que non-seulement les
meilleures armöes du monde onl d'excellentes musiques militaires, mais que, de

plus, nous serions embarrasses de eiler une seule armöe qui n'en ail pas.
Mais les musiques militaires röpondenl non-seulement ä des considerations

d'ordre mililaire; leur conservation devient encore une sorte de necessite au point
de vue des babitudes el des exigences de notre vie politique. Nous n'avons poinl
ä demontrer ici 1'influence sur nolre döveloppement national, polilique, öcono-
mique, induslriel, scientifique möme, des sociötös de toute espöce qui existent sur
l'etendue du territoire suisse : les röunions de ces sociötös sont consiilulives de

nolre vie publique ; la preuve n'en est plus ä faire, pas plus qu'il n'est nöcessaire
de prouver que pour plusieurs de ces röunions, pour le plus grand nombre et pour
les plus importantes d'enlre elles, la presence d'une et möme de plusieurs musiques

esl de premiöre nöcessitö.
Se represente-t- on un tir federal sans musiques"? Or, si nous n'avons plus de

musiques militaires, il faudra louer des musiques ötrangöres, ce qui n'esl pas
toujours possible, mais ce qui est toujours fort coüleux el plus ou moins blessanl

pour nolre senliment national.
Car il ne faul pas compter sur la conservation des corps de musique volonlaires

chez nous, dös le jour oü ils ne pourraient se recruter que chez des hommes ayant
döpassö l'äge du service mililaire ou chez des jeunes gens qui consenliraienl ä faire
un double service dans l'armöe et dans un corps de musique volontaire.

On ne trouvera ni des uns ni des autres.
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Nous comprendions l'obligation de sacrifier nos musiques mililaires, si nos unites

lactiques ne trouvaient pas ä se recruter et restaient en dessous de leur effeclif
röglementaire; mais, tel n'esl pas le cas, car il n'est pas rare, dans teile partie de
la Suisse occidentale que nous connaissons, de voir la levee d'un bataillon, par
exemple, amener jusqu'ä 1200 hommes et plus.

II nous resle ä prouver que la conservation des musiques militaires ne serait

poinl en dösaccord avec la loi; el cela nous parait facile.
Remarquons d'entree que la loi d'organisalion militaire ölaboree el volöe dans

un moment oü le pays possödait de nombreux corps de musiques militaires, la loi,
disons-nous, n'en a pas plus decrete la conservalion que la suppression.

Est-ce lä le resullat d'un oubli ou d'un cas forluit? En aucune facon.
Voici lc rösultat d'informations qui nous ont ötö donnees par un membre de la

commission du Conseil national chargee d'examiner le projel de loi d'organisation
militaire.

On se souvient que celle commission s'est reunie ä Murren; or, dans ses
deliberations ä Murren, la question des musiques fut soulevöe el disculöe ; eile donna
lieu ä des divergences, non pas sur la queslion du maintien ou de la suppression
de ces corps, mais simplement sur le mode de leur existence future ; el, comme
il y avait lä matiere ä un röglement plulöt qu'ä des dispositions legislatives, on
convint, pour öviter de longues discussions de detail, de ne pas parier des musiques
dans la loi el de renvoyer la chose ä un reglement.

Voilä ce qui nous a ölö affirme par un membre de la commission et voilä aussi

l'explication toute naturelle du silence de la loi.
Mais ce silence, avec Torigine que nous venons de lui altribuer, empörte le

maintien des musiques, sauf ä regier ä nouveau le mode de leur exislence future,
mais il exelut leur suppression.

Ces fails, contemporains de la naissance möme de la loi. n'existeraienl pas, que
la conservalion des musiques serail encore possible, sans infraclion ä cette
meine loi.

La loi d'organisation mililaire föderale est, avant tout, une leuvre d'ensemble
et d'avenir; la preoecupation de ses auleurs a ötö avant lout, sinon uniquemenl,
de döfinir avec precision tout l'ensemble de l'organisme mililaire qu'ils avaient ä

eröer ä nouveau, et la lache a ötö admirablement remplie.
Mais celte preoecupation dominante, sinon exclusive, de l'organisalion fulure

de nolre regime mililaire a eu pour rösultat de laisser dans l'ombre et de reserver
ä des disposilions legislatives ou reglementaires ultörieures la Solution des cas que
pourrait soulever la pöriode transitoire dans laquelle nous sommes.

C'est ainsi que l'Assemblöe födörale a pris la döcision consacree par la loi föderale

du 5 juillet 1876, porlant exemption du service effectif pour les hommes nes
anterieuremenl ä 18oo; que la möme assemblee a pris les diverses döcisions qui
onl caracterise la volalion du budget mililaire föderal de 1877.

C'est ainsi encore que le Conseil födöral a pris la decision du 6 avril 1875 porlant

dispense de suivre l'inslruction en faveur des recrues nees avanl 1843; —
que la möme autoritö a pris sa döcision du 16 septembre 1876 concernant l'inler-
pretalion de l'art. 10 de la loi d'organisalion mililaire, passage des officiers
capitaines de 53 ans et des soldals de 52 ans dons la landwehr, alors meme qu'ils
n'onl pas passe IS ou 10 ans dans l'eliie.

En consöquence des fails el des considerations qui pröcödent el en recommandant
ä un aecueil favorable la petilion que nous avons l'honneur de vous

transmettre, nous vous prions de bien vouloir:
1° Decider le maintien des musiques militaires dans notre armöe, sauf ä determiner

par voie röglemenlaire cl, s'il y a lieu, par voie legislative les conditions
de leur existence future ;

2° Transmettre notre demande et la petilion qui l'accompagne ä la Haute As-
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semblee föderale, dans le cas oü vous trouveriez que cetle affaire esl de sa

compötence ;
5° Nous autoriser, en altendant, ä surseoir ä l'exöcution de la circulaire sus-

rappelöe du Departement militaire föderal en date du 20 janvier dernier. »

A celte pötition, ainsi qu'aux autres de meme nature, le Conseil födöral a

röpondu comme suit :

» Nous devons en premier lieu constaler que, par la circulaire rendue, avec
notre assentiment, par notre Departement mililaire, le 20 janvier dernier, nous
n'avons voulu en aucune moniere döcröler la suppression des musiques mililaires,
car nous les considerons comme des röunions libremenl constituöes qui ne comptent

pas exclusivemenl dans leur sein des ciloyens suisses et moins encore des

ciloyens suisses seulement astreints au service militaire, et qui döjä pour ce motif ne

peuvent pas sans aulre elre considöröes et trailees comme des corps mililaires.
II a simplement ölö prescrit que dorenavant personne ne pourrait satisfaire ä ses

obligations militaires en sa qualile de membre d'un corps de musique parliculier et

qu'en consequence les ciloyens suisses aslreinls au service, qu'ils aient appartenu
jusqu'ici ä un corps de musique semblable ou qu'üsen fassent partie ä l'avenir,
devaient ölre incorporös dans un corps de Iroupes de l'ölite ou do la landwehr, ou
etre soumis au paiement de la taxe mililaire.

Nous n'avions pas seulement le droit de prendre celle döcision, mais nous y
elions formellement lenus, en nolre qualile d'aulorilö chargee de pourvoir ä

l'execulion de la loi militaire.
Celte loi prescrit en effel:
Que tout Suisse est lenu au service mililaire des l'äge de 20 ans ä celui de 44

ans;
Que loul homme apte au service personnel doit le faire dans l'armee födörale,

que celle armee föderale se compose de deux classes et qu'outre l'etal-major
gönerai et les etals-majors des differentes parlies de l'armöe, eile comprend six
armes differenles;

Qu'un nombre döterminö de trompettes et de tambours doivent ötre incorpores
dans les uniles de ces difförentes troupes.

II etait du ressort de l'execulion de dissoudre les corps de troupes, etals-majors,
etc., existant sous l'ancien ordre de choses et d'en grouper les differentes parties
selon les prineipes de la nouvelle Organisation.

A celte occasion, nous avons estime tout naturel que l'on ne pouvait ni conserver
les anciennes creations, ni former d'aulres corps que ceux prescrits par l'organisalion

mililaire du 13 novembre 1874, et qu'aucun mililaire ne pourrait remplir ses

obligalions d'une aulre maniere que celle fixöe par la Constitution el par la loi.
Or, comme la loi militaire ne connait pas de corps de musique particuliers, c'est-

ä-dire de corps qui ne sont incorporös dans aucune arme et dans aucune unile de

troupes, nous n'avions aucun corps semblable ä creer de nouveau, ni ä reorganiser
ou ä laisser conlinuer d'exister, el ce n'esl pas, en effel, ce qui a eu lieu. Nous
ne pouvons pas non plus admettre que parce qu'un citoyen suisse, aslreint au
Service par son äge, fail parlie d'une musique militaire extra-reglementaire, il puisse
s'en prevaloir pour echapper ä l'obligation de remplir ses devoirs militaires.

La circulaire de notre Departemenl militaire reste eompletement dans les limites
de la loi, el l'execulion peut d'autanl moins en ötre suspendue en faveur de quelques

hommes astreints au service, qu'on s'y esl dejä conforme dans la plus grande
parlie du pays.

Si l'on voulait revenir ä la creation de musiques militaires dans le sens appuyö
par vous, cela devrait incontestablement avoir lieu par voie legislative, mais nous
ue nous voyons pas dans le cas actuellement de recommander ä l'Assemblöe föderale

d'entrer dans celte voie. Nous estimons, qu'il serait tres-inopportun de mo-
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difier une loi d'une portee aussi grande que la loi militaire, avant qu'elle ait ölö
mise eompletement ä execulion et qu'on ail pu se rendre compte de ses bons el de

ses mauvais effets Enfin, nous savons que les Chambres födörales sonl peu dispo-
sees aujourd'hui ä augmenter les döpenses militaires sans qu'il eu rösulte la preuve
d'un avanl3ge reel pour la döfense du pays.

Mais il n'enlre pas dans nos vues de fournir celle preuve, quoique nous ne me-
connaissions pas les molifs que vous invoquez pour desirer des corps de musique
particuliers dans les divisions. Nous croyons devoir vous faire remarquer en oulre
que, si l'on creait enfin pour chaque division d'armöe une musique mililaire de

30 ä 50 hommes, il ne pourrait exister, comme musique de division, qu'une seule

musique militaire pour tout le premier arrondissement, compose du canlon de

Vaud, du canlon de Geneve et d'une partie du canlon du Valais.
Nous regreltons, en consöquence, que les motifs que nous venons de vous ex-

poser ne nous permeltent pas, pour le moment, de donner suite ä votre demande,
et nous saisissons, etc. »

On sait que l'Assemblöe föderale, dans sa derniöre session, a donnö partiellement

raison aux pöiitionnaires et suspendu, pour celte annöe, l'effet des circulaires
qui ordonnaient l'incorporalion des musiciens ou leur renvoi ä la calögorie des

exemples soumis ä la laxe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le 22 courant a eu lieu, au sland de la Coulouvriniöre, ä Geneve, une reunion
de tireurs, membres de la Sociele federale des carabiniers, convoques spöcialement
pour discuter le projet de Statuts de la Societe suisse des carabiniers, qui vient
d'ötre transmis aux membres de cette societe.

A l'unanimite, l'assemblee a votö les conclusions d'un rapport qu'une sous-com-
mission des Exercices de l'Arquebuse et de la Navigation avait ötö chargöe de
prösenter sur cetle importante question. Voici ces conclusions, dit le Petit Genevois :

La commission propose de rejeler le premier groupe, vu le § 2, lettre c :
1° Parce que plusieurs de nos soeiötaires, soit de Genöve, soit d'autres cantons,

fönt partie de differentes societes de tir et devraient par ce fait, payer plus d'une
fois leur cotisation federale :

lo Parce que, pour pouvoir ötre membre de la Sociötö federale, quand on appartient
ä une Sociötö de lir suisse, il faut avoir paye sa cotisation annuelle comme

membre de cette Societe et les exercices n'exigent pas de cotisalion annuelle ;

3" Parce que, si cet article ötait adoptö, notre Societe se verrait forcöe de changer
ses Statuts, ce qu'elle n'entend pas faire pour le moment; pour ces raisons le groupe
ler est rejetö.

Le lh groupe a trait ä l'organisalion de la Societe.
La commission propose egalemenl de voter non, parce que (§ 7):
1° Notre Sociele ne voit aucun interet ä se constituer en seclion cantonale ;
2° Parce que (§ 13), le deplacement des membres du comite central occasionne-

rait ä ceux- ci une perte de temps et des frais assez considerables, qui seraient
Supportes par qui? le projet ne le dit pas;

3» Parce qu'on forcerait la main k Ia Sociele qui donne la föte fedörale en nelui
permettant d'avoir qu'un nombre fori limite (deux au plus) de membres du comite
central pris dans son sein ;

4» A cause de la difficultö qu'il y aurait, pour les delegues des Societes particuliöres,

de nommer ce comile central, vu qu'ils ne connaitraient sans doule pas les
candidats des difförenls cantons qu'on recommanderait ä leurs suffrages. Les
articles 21 et 22 ne sonl pas admissibles, parce qu'ils dependenl de la lettre c du §
2. En consequence, le groupe II est rejele

Le groupe III, § 23, a trait ä l'organisation des tirs federaux. La commission
propose ögalement qu'il ne soit pas accepte :

1» Parce que le chiffre de la passe aux bonnes cibles n'est pas lixö par les Statuts ;

2o Parce que l'abaissement de la passe n'est qu'un leurre: le nombre des bonnes
cibles etanl röduit de 7 ä 2 ou 3;
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